
        Pléneuf Val-André le 26 mai 2025 

 

 

Cher Paul-Olivier 

Présente au marché hebdomadaire de ce jour, j’ai été interpelée en tant que membre de 

l’Association Verdelettres sur un projet pour lequel je n’avais absolument aucune information 

particulière : le déplacement de la bibliothèque municipale vers la maison Charner au Val-André.  

Je n’ai rien contre la construction d’un nouvel équipement culturel pour notre commune, bien au 

contraire. Par contre, je me pose des questions quant à la pertinence du choix de l’emplacement 

pour la partie « bibliothèque ». 

Les locaux actuels ne sont certes plus adaptés aux activités et services que rend  une bibliothèque. Il 

y a un certain temps, j’avais entendu (de mes propres oreilles) Monsieur le Maire parler d’un projet 

sur le site du Tertre du Bourg après destruction des bâtiments actuels. Il y a certainement des 

raisons, que j’espère objectives, à ce changement de lieu d’implantation. 

Néanmoins, je me pose deux premières questions : 

Pourquoi priver Pléneuf centre d’un équipement qui est aussi un lieu de vie et de rencontres (ils ne 

sont pas si nombreux dans le bourg) ? 

A qui pense-t-on en situant cet équipement au Val-André ? Certainement pas aux personnes âgées 

(majoritaires parmi les abonnés) et notamment à celles, parmi elles,  dont la mobilité est réduite. La 

lecture demeure, et c’est heureux, un vrai facteur  de lien social. Nous le voyons expressément à 

travers les échanges que suscite le Prix Verdelettres et à travers les temps de lecture à voix haute 

que notre association propose chaque mercredi à l’EHPAD de la Roseraie.  

Certains abonnés sont heureux (et parfois obligés) de se rendre à pied à la bibliothèque, créant ainsi 

des opportunités de rencontres, en chemin comme sur le site, et ces moments de vie sont essentiels 

au climat qui règne dans une commune. Je ne vois pas ce qui pourrait leur permettre de se déplacer 

jusqu’au Val-André sauf à créer des systèmes de navette. Est-ce bien raisonnable à court terme 

comme à long terme ? 

J’aurais pu adresser ce courrier à Monsieur Le Maire de Pléneuf Val-André mais suis consciente du 

peu d’impact qu’il aurait. Il me semble que faire porter cette réflexion par une association comme 

l’A.V.A offrirait plus de possibilités de concertation. L’adage dit, à juste titre, qu’on est « toujours plus 

intelligents à plusieurs ».  

Je te remercie d’avoir pris le temps de lire ce courrier et reste à ta disposition pour toute question 

que tu souhaiterais exprimer sur ce sujet. 

Bien amicalement. 

Marie-Agnès Tanvez 


